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TROISIEME PARTIE.

AVIS ET CONSEILS AUX MEMBRES DE L’ASSOCIA­
TION EN VUE DE L'UNITÉ D’ACTION ET 

DE DISCIPLINE.

I.

BORDEREAUX.

Aucun bordereau ou sommaire ne doit être accepté 
par le régistratcur à moins qu’il ne soit entièrement 
revêtu des formalités requises par les articles 2136 à 
2147 du Code civil du Bas-Canada, tels qu’amendés, 
sans y admettre pour aucune raison quelconque l’en- 
troduction de 1’art's ou déclaration énonçant le “numé­
ro officiel” si tel numéro n’apparaît pas lui-même à 
la face du document présenté avec tel bordereau et 
dont il émane ; car rien d’étranger au document ainsi 
présenté avec tel sommaire, qui puisse faire partie 
de tel sommaire ; tous tels avis et déclaration devant 
être, par la loi, transcrits et non inscrits.

Lorsque le Bordereau est fait en double, un double 
seul demeure de record au bureau d’enregistrement.

II.

DOCUMENTS ET ANNEXES.

Chaque fois qu’un document quelconque est complet 
par lui-même, c’est-àrdire qu’il est revêtu des forma-
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